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Q R~vision de la loi f~dörale sur les syst~mes d‘information de la Conf~döration dans
domaine du sport (LSIS) — Proc~dure de consultatjon

Monsieur le Conseilier f~d~ral,

Par votre Iettre du 27 d~cembre 2013, vous avez invit~ les gouvernements cantonaux ~ prendre
position sur le projet de ici f~d~rale sur les syst~mes d‘informatjon de la Conf~d~ratjon dans le
domaine du sport (LSIS). Nous vous remercions de nous donner l‘opportunit~ de transmettre notre
point de vue sur cette lol.

L‘avis du Conseil d‘Etat du Canton du Valais se fonde sur les r~flexions men~es en interne et dans
le cadre de la CTRT (Communaut~ de travail romande et tessinoise des offices Jeunesse et
Sport).

Le Conseil d‘Etat valaisan reconnatt la n~cessit~ de cr~er une base l~gale ~tendue pour les
syst~mes d‘information dans le domaine du sport. Le Canton du Valais, particuIi~rement dans sa
position d‘utilisateur du syst~me d‘information national pour le Sport et du syst~me d‘information
servant ~ l‘~valuation des cours (dans le domaine de Jeunesse + Sport), est concern~ par les
r~glements pr~vus. II approuve globalement les dispositions et le projet de loi dans sa forme
pr~sent~e.

Cependant, le Gouvernement se permet de vous faire part des remarques et suggestions
suivantes:

1. Art.llaI.1
L‘actuel ~nonc~ de lart. 11:
« Sur demande, I‘OFSPO peut donner aux personnes ou services suivants un acc~s en !igne
aux donn~es: (...)»

1.1. Proposition de modification
L‘~nonc~ de I‘art. 11 pourrait ~tre modifl~ comme suit:
« Sur domando, L‘OFSPO peut donner aux personnes ou services suivants un acc~s en
ligne aux donn6es : (...) »

1.2. Commentajre
Le Conseil d‘Etat salue le fait que les donn~es soient accessibles aux Services et aux
personnes mentionn~es. II tient ~ ce que les autorit~s comp~tentes en mati~re de Sport
des cantons et des communes puissent traiter eIles-m~mes des demandes r~currentes.
Cela facilite les proc~dures pour des programmes cantonaux et r~gionaux de promotion
(comme pour le Sport facultatif ou la promotion de la rel~ve). Jusqu‘~ präsent, les
Services autoris~s pouvaient demander ces donn~es par t~phone aupr~s de IOFSPO
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et ce sans beaucoup de bureaucratie. Afin de maintenir les charges administratives
aussi faibles que possible, nous sommes d‘avis que l‘acc~s ~ ces donn~es doit se faire
de mani~re automatique.

Z Art.12
L‘actuel ~nonc~ de l‘art. 12:
« Le Consell f~d6ral peut pr6voir que les autorit~s ef les organisations qul b6n6ficient d‘un
acc~s en ligne participent aux coüts de d6veloppement, d‘exploitation et d‘entretien du
syst~me d‘information national pour le sport. »

2.1 Proposition de modification
L‘~nonc~ de I‘art. 12 est ~ corriger comme suit:
« Le Conseil f6d~ral peut pr6voir que les autorit6s et les organisations qui b~n6flcient
d‘un acc~s en ligne participent aux coüts de d~voloppomont1 d‘exploitation et d‘entretien
du systöme d‘information national pour le sport. »

2.2. Commentaire
Dans le domaine de Jeunesse + Sport, les cantons ex~cutent un mandat l~gal de la
Conf~d~ratjon. Pour ce faire, les Services comp~tents des cantons -dolvent avoir acc~s
au syst~me d‘information national pour le sport. Bien que la disposition en question
utilise la formulation « peut »‚ le Conseil d‘Etat valaisan demande que les autorit~s et
les organisations utilisant le Syst~me d‘informatöon national pour le sport dans le cadre
de l‘accomplissement de leur mandat l~gal, soient exclues d‘une participation aux coüts
de d~veloppement. Actuellement, dans le cadre de Jeunesse + Sport, les cantons
participent d~j~ aux frais d‘exploitation.

3. Art. 25
L‘actuel ~nonc~ de I‘art. 25:
« Le syst~me d‘information pour l‘~valuation de cours sert ~ I‘OFSPO pour 6valuer des cours
et des s6minaires qui:
a. sont organis~s par I‘OFSPO ou par un tiers mandat6 par l‘OFSPO;
b. sont organis6s par des tiers et soutenus par des contributions par la Conf~d6ration. »

3.1. Proposition de modification
L‘~nonc~ de l‘art. 25 est ~ compl~ter comme suit:
« Le syst~me d‘information pour I‘6valuation de cours sert ~ l‘OFSPO et aux tiers
responsables de I‘organisation de cours et de s6minaires pour l‘~va!uation de coursQ et de s~minaires, qul:
a. sont organis6s par l‘OFSPO 0U par un tiers mandat6 par I‘OFSPO;
b. sont organis~s par des tiers et soutenus par des contributions par la Conf6d&ation. »

3.2. Commentaire
Nous comprenons bien les opportunit~s qu‘offrent cet article et les deux suivants en
termes d‘assurance de la qualit~ et le saluons.

Cependant, ii est mentionn~ que seul l‘OFSPO utilise le syst~me et collecte les
donn~es, alors que dans le nouveau concept des visites sur les lieux doffres Jeunesse
+ Sport (phase pilote), les cantons sont largement mis ~ contribution dans la r~colte
d‘informations et le processus.

4. Art.26
L‘actuel ~nonc~ de I‘art. 26:
« Le systöme d‘information contient toutes les donn6es personnelles et les informations, y
compris les donn~es sensibles et les profils de la personnalit6, n~cessaires ä l‘~valuation des
cours et des prestations d‘enseignement, notamment les donn6es suivantes: (...) »



4.1. Proposition de modificationfajout
L‘~nonc~ de l‘art. 26 est ~ corriger comme suit:
« Le systäme d‘information contient toutes les donn~es personnelles et les
inforrnations, y Gempris les denn~es sensibles et les prefils de Ja persennalit4,
n6cessaires ä l‘6valuation des cours et des prestations d‘enseignement, notamment les
donn6es suivantes: (...) »

4.2 Commentaire
Le syst~me d‘information est consultable par beaucoup d‘entit~s et de personnes. D~s
lors, les donn~es sensibles et Ies profils de la personnaIit~ ne devraient pas y figurer. II
en va de la protection de la sphäre priv~e.

5. Art. 26
L‘actuel ~nonc~ de lart. 26 c:
« Le syst~me d‘information contient toutes les donn~es personnelles et les informations, y
compris les donn6es sensibles et les profils de la personnalit6, n6cessaires ~ l‘~vaIuation des
cours et des prestations d‘enseignement, notamment les donn~es suivantes: (...)

Q c) indications et appr6ciations sur:
- les cours et appr~ciations de l‘enseignemenf dans son ensemble,
- les chefs de cours et les enseignants. »

5.1 Commentajre
A l‘art. 26c, la mention des «indications/appr6ciafions sur Je cours ou la prestation de
cours» nous interpelle. Le nouveau concept, ainsi que la r~colte de ces informations,
impliquera pour les cantons de nouvelles t~ches et aura des cons~quences au niveau
des ressources humaines et financi~res que notre Canton ne peut pas assumer. Nous
sommes convaincus que la contribution des collaboratrices-teurs cantonaux Jeunesse
+ Sport sera augIiient~e pour satisfaire aux besoins de la collecte d‘informations, alors
qu‘aucune mesure ou moyen suppl~mentajre pour accomplir ces täches n‘est pr~vu par
la Conf~d~ration, ~ notre connaissance.

6. Art. 27
L‘actuel ~nonc~ de l‘art. 27:
« L‘OFSPO coiocte les donn6es aupr8s
a. des participantes et des participants;
b. des monitrices et des moniteurs de cours;
c. des maitres de conf~rence;
d. des expertes et des experts mandat~s avec l‘6valuation de cours. »

6.1. Proposition d‘ajout
L‘art. 27 est ~ compl~ter par un deuxi~me alin~a:
« 2L‘OFSPO pour les besoins du sport, peut autoriser les services compötents
des cantons et les associations sportives nationales etjeunesse qui, selon la Ioi
pour la promotion du sport sont co-responsables de son appllcation, ~ collecter
des donn~es.»

6.2. Commentaire
Cet ajout confirme Ie röle des Offices cantonaux dans ce domaine sensible. II leur
donne une base l~gale pour accomplir ce travail important de collecte de donn~es.

7. Proposition d‘ajout d‘un article
Selon l‘art. 43 al. 3 de l‘Ordonnance du DDPS sur les programmes et les projets
d‘encouragement du sport (OPESp, SR 415.011), I‘OFSPO « peut mandater des experts J÷S
pour effectuer un contröle de qualit~ sur le heu m~me des offres J+S et des offres de ha
formation des cadres »‚ ce qui veut dire effectuer une ~valuation des cours.
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Lors de la consultation pour la r~vision partielle de l‘Ordonnance de la loi sur la promotion du
sport, le Conseil d‘Etat, dans sa prise de position, avait demand~ que I‘OFSPO obtienne la
possibilit~ de mandater les contröles de qualit~ aux cantons ei de les indemniser: « Des
contröles p6riodiques peuvent ötre räalisös sur le heu de la formation par Ies
collaborateurs des structures cantonales du sport et/ou des experts d~signös par ces
derniöres. »

La loi föd~raIe sur les systömes d‘information de la Conf~d~ratjon dans le domaine du Sport
(LSIS) devrait en tenir compte dans un article spöcifique et r~gler ögalement la mani~re la
plus simple possible de transmettre les informations recueillies.

Nous vous remercions de nous avoir dorinö l‘opportunitö de nous exprimer sur ce sujet des plus
importants ei nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller f~döral, ~ l‘expression de notre
haute considöration.

Copie ä M. Matthias Remund, directeur de l‘OFSPO

Au nom du Conseil d‘Etat

Le Le chancelier
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